
CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 26 septembre 2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le lundi vingt-six septembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni publiquement au 
nombre prescrit par la loi, à la Mairie, salle du Conseil sous la présidence de Laurent 
PARIS. 
 
Date de convocation : vingt-et-un septembre deux mille vingt-deux 
Date d’affichage de la convocation : vingt-et-un septembre deux mille vingt-deux 
 
Présents :  
Mesdames et messieurs GAUTIER Catherine - HENRY Michel - VERDIER Pascale - 
DURFORT Philippe - GERMOND Valérie - GUIMIER Claude – PAULOIN Frédéric -  
MAREAU Philippe - LAURENT Frédérique – LALANDE Chantal - BLANCHE Eliane -
TUFFIER Éric - PLANTE Inès 
 
Absents, excusés, représentés : 
Monsieur GILARD Franck a donné pouvoir à madame LALANDE Chantal 
Monsieur MURGUE Fabrice a donné pouvoir à monsieur HENRY Michel  
Monsieur MAILLET Damien a donné pouvoir à monsieur PARIS Laurent 
Madame BARE Sophie a donné pouvoir à madame VERDIER Pascale  
 

Mme Catherine GAUTIER est nommée secrétaire de séance en application de l’article 
L. 212-15 du code général des collectivités territoriales. 

 
L’ordre du jour porté sur la convocation du 21 septembre 2022 est le suivant : 

 
1 - Révisions des tarifs municipaux 
2 - Assistance à maîtrise d’ouvrage concernant le Décret Eco Energie Tertiaire 
3 - Réhabilitation de l’école maternelle et des salles Prebay : Avenant n°1 - LOT 3 - Entreprise Yann 

PANNIER 
4 - Convention de mise à disposition d’immeubles ruraux au profit de la SAFER 
5 - Cession de terrain au profit de Le Mans Métropole devant Vaujoubert : parcelles AH 211 et 213  
6 - Transfert d’une compétence « santé » à Le Mans Métropole 
7 - Modification du tableau des effectifs 

 
 

Approbation du compte rendu de la séance du 26 septembre 2022 : 
Aucun/un commentaire de la part des membres du conseil, le compte rendu du conseil municipal du 
26 septembre 2022 est approuvé à l’unanimité/majorité (…).  
 
 

Retraits d’un point à l’ordre du jour : 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de bien vouloir supprimer un point à 
l’ordre du jour : 

4 - Convention de mise à disposition d’immeubles ruraux au profit de la SAFER 
 
 



Ajouts de deux points à l’ordre du jour : 
 
Monsieur le Maire demande aux membres du conseil de bien vouloir ajouter deux points à 
l’ordre du jour : 

8 - Demande de financement dans le cadre du Fond de Concours Transition Energétique (FTCE) pour 
le Groupe Scolaire : Réhabilitation du bâtiment de la maternelle et des salles Prebay (DETR DSIL) 

9 - Convention de dons de denrées alimentaires entre la commune de Rouillon et l’association 
Rencontre Internationale de Jeunes (RIJ 72) 

 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 01 
 
Objet : Révision des tarifs municipaux 
 
Rapporteur : Mme Catherine GAUTIER 
 
Dans sa séance du 06 décembre 2021, le Conseil Municipal a élaboré un document 
de référence unique pour l’ensemble des tarifs pratiqués par la Commune pour ses 
services. 
Ce bordereau des tarifs municipaux est soumis à une révision annuelle. Il peut être 
mis à jour à tout moment en fonction de modifications nouvelles. 
 
La proposition qui vous est faite ce soir concerne le changement de libellé de « l’étude 
seule »  qui devient « étude surveillée suivie de l’accueil » et « étude suivie de 
l’accueil » qui devient « étude dirigée suivie de l’accueil ».  
 
En conséquence, je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir adopter ces 
dénominations. 
 
Décision : 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal adopte la proposition ci-
dessus exposée relative à la révision des tarifs municipaux. 
Le tableau présenté en annexe annule et remplace celui de la délibération 
202112DEL02 du 6 décembre 2021. 
 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 02 
 
Objet : Assistance à maîtrise d’ouvrage concernant le Décret Eco Energie 
Tertiaire 
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 
 
Le Conseil Municipal, 

- Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-
29 ; 

- Vu la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte ; 



- Vu la loi ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique) 
promulguée le 23 novembre 2018 

- Vu le décret Tertiaire n° 2019-771 du 23 juillet 2019 précisant les modalités 
d’application de l’article 175 de la loi ELAN 

- Considérant que la politique énergétique de la ville menée jusqu’alors est à 
affirmer et accentuer ; 

- Considérant que l’article 175 de la loi ELAN impose une réduction de la 
consommation énergétique des bâtiments de plus de 1000m² de -40% en 2030, 
-50% en 2040 et -60€ en 2050 

- - Considérant que dans le cadre des nouvelles obligations imposées par le 
« Décret Eco Energie Tertiaire » issu de la loi ELAN, la commune doit élaborer 
une démarche pour la construction d’un plan de stratégie énergétique. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout contrat 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage concernant le Décret Eco Energie Tertiaire afin 
d’élaborer une démarche pour la construction d’un plan de stratégie énergétique.  
 
Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
concernant le Décret Eco Energie Tertiaire afin d’élaborer une démarche pour la 
construction d’un plan de stratégie énergétique. 
 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 03 
 
Objet : Réhabilitation de l’école maternelle et des salles Prebay : Avenant n°1 - 
LOT 3 - Entreprise Yann PANNIER 
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°05 en date du 11 juillet 2022 validant le choix des entreprises pour 
le marché de réhabilitation de l’école maternelle et des salles Prébay 
Considérant que la délibération n°7 en date du 11 juillet 2022 concernant l’avenant n°1 
d’un montant de 2618.74€ est nul et non avenu 
Considérant le devis en moins-value d’un montant de 4075.67€ HT. 
 
Il est proposé d’annuler la délibération n°7 en date du 11 juillet 2022 d’un montant de 
2618.74€ 
 
Il est proposé la validation d’un nouvel avenant n°1 pour le lot 3 de l’entreprise Yann 
PANNIER ci-dessous 
 
 
 
 



LOT Entreprise 
Marché de base Avenant n°1 

Montant total du marché 

actualisé 

HT TTC HT TTC HT TTC 

LOT 3 - 

ELECTRICITE 

YANN 

PANNIER 
   17 635,41 €     21 162,49 €    -4075.67 €    -4890.80 €  13 559.74 €     16271.69 €  

 
Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
- ACCEPTE l’annulation de la délibération n°7 en date du 11 juillet 2022 
- ACCEPTE le nouvel avenant n°1 pour l’entreprise Yann PANNIER (Lot 3) 

comme présenté ci-dessus. 
 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 04 
 
Objet : Cession de terrain au profit de Le Mans Métropole devant Vaujoubert : 
parcelles AH 211 et 213 
 
Rapporteur : Mme Pascale VERDIER  
 
Dans le cadre de l’aménagement de la route de la Vove, en entrée de Vaujoubert, la 
Communauté Urbaine Le Mans Métropole doit acquérir des parcelles appartenant à la 
Commune de Rouillon, cadastrées section AH n° 211 pour une surface de 120 m² et 
section AH 213 pour une surface de 72 m². 
 
Cette acquisition est proposée moyennant la somme symbolique de 15 euros. 
 
Considérant l’importance que revêt cet aménagement pour la valorisation du site de 
Vaujoubert, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir donner votre 
accord à cette vente pour la somme symbolique de 15 euros, et autoriser Monsieur Le 
Maire à signer l’acte de cession de ce terrain, au profit de Le Mans Métropole. 
 
Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, AUTORISE Monsieur Le 
Maire à signer l’acte de cession de ce terrain, au profit de Le Mans Métropole pour la 
somme symbolique de 15 euros 
 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 05 
 
Objet : Transfert d’une compétence « santé » à Le Mans Métropole  
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 
 
La Métropole souffre d’un déficit en termes de démographie médicale. Le Conseil de 
l’Ordre des médecins constate au niveau national, depuis 2010, quelles que soient les 
spécialités (incluant la médecine générale) une aggravation des déséquilibres 
territoriaux. Les effectifs de médecins généralistes ont baissé de 9 % entre 2010 et 



2020, et, en Sarthe plus particulièrement, de 16,9 %. Cela entraîne mécaniquement 
un nombre important de patients, dont le médecin généraliste est parti en retraite, qui 
restent aujourd’hui sans médecin traitant : ainsi, à la mi-janvier 2021, il y avait 54 900 
personnes de 16 ans et plus sans médecin traitant en Sarthe. Ce nombre s’établit, à 
la même date, à 24 300 pour Le Mans Métropole. 
L’exercice des actions locales en matière de santé implique une cohérence et une 
coordination sur le territoire communautaire. Les échanges avec les communes 
membres de Le Mans Métropole ont démontré la pertinence d’un transfert de 
compétence à la communauté urbaine. 
 

Cette compétence santé communautaire doit comprendre les composantes suivantes : 
 

• Coordination et animation du contrat intercommunal de santé incluant le contrat 
local (intercommunal) de santé mentale. 

 

• Maîtrise d’ouvrage pour la constitution de maisons de santé pluridisciplinaires : 
construction, acquisition, extension, aménagement et mise en location des 
locaux accueillant des maisons de santé pluridisciplinaires. 

 

• L’assistance technique et financière aux Communes membres dans la définition 
des projets d’autres formes de coopération médicale. 

 

• Actions destinées à développer le gain de temps médical (infirmiers de pratique 
avancée…), et notamment financement de formations des professionnels de 
santé. 
 

• Développement du guichet unique d’aide à l’installation des professionnels de 
santé proposant un accompagnement personnalisés dans leurs démarches 
professionnelles et personnelles, en lien avec les communes concernées. 

 

• Soutien à l’accueil des internes, des externes et des étudiants en santé sur le 
territoire de la Métropole, en collaboration avec la Faculté de Médecine 
d’Angers et le Centre hospitalier du Mans. 

 

• Le soutien aux investissements hospitaliers et/ou dans l'innovation médicale. 
 
Les Communes conservent la possibilité d’apporter d’autres aides aux professionnels 
de santé en dehors des compétences relevant du périmètre ci-dessus défini. Elles 
resteront notamment compétentes pour : 
 

• Soutenir la création, l’extension ou la modernisation de cabinets de 
professionnels de santé, avec la possibilité de recourir aux fonds de concours 
de la Métropole. 
 

• Soutenir, si elles le souhaitent, de manière complémentaire à l'action de la 
Métropole les maisons de santé pluridisciplinaires (achat de matériel médical, 
aide à l'organisation ou au financement d'actions de santé publique, garantie 
de la vacance de locaux pour des professionnels de santé non pris en compte 
par la garantie communautaire, etc.). 
 



• Créer et gérer des centres municipaux de santé. 
 

• Créer et gérer le cas échéant des établissements médico-sociaux (ex : EHPAD) 
via leur CCAS. 
 

• Décider d’aides complémentaires à l’installation tels que l’achat de matériel 
médical. 
 

• Conduire des actions locales dans le domaine de la santé, notamment en 
matière de prévention, de lutte contre les addictions ou de sport santé, du 
handicap. 

 

• Allouer des subventions aux associations dans le domaine de la santé 
(prévention, handicap, sport santé…). 
 

• Participer à la protection des populations en cas d’évènement grave impactant 
la santé publique. 

 

• Organiser des campagnes de dépistages, don du sang… 
 

Le Mans Métropole ayant délibéré le 04 juillet 2022 sur le transfer de cette 
compétence. 
 
Considérant que conformément à l'article L5211-17 du CGCT, les communes 
membres d'un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) peuvent 
à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs 
compétences dont le transfert n'est pas prévu par la loi ou par la décision institutive, 
ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. 
 
Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et 
des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour 
la création de l'EPCI. Le Conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un 
délai de trois mois, à compter de la notification de la délibération de l’organe délibérant 
de l’EPCI, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération 
votée dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de leur population totale, ou par 
la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers 
de la population. 
 
Le transfert de compétence sera ensuite prononcé par arrêté préfectoral. 
 
Ainsi, je vous remercie, mes Chers Collègues, de bien vouloir : 
 
- Confirmer votre accord pour le transfert d’une compétence santé à Le Mans 
Métropole selon le périmètre ci-dessus défini. 
- Autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre la procédure de transfert. 
 
 



Décision : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 

- CONFIRME son accord pour le transfert d’une compétence santé à Le Mans 
Métropole selon le périmètre ci-dessus défini 

- AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre la procédure de transfert 
 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 06 
 
Objet : Modification du tableau des effectifs 
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet 
et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 

Le Maire propose à l’assemblée, 

D’adopter le tableau des emplois annexé à cette délibération  

Décision : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité 

- DECIDE : d’adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à 
compter du 26 septembre 2022, 

Ce nouveau tableau annule et remplace le celui de la délibération 202012DEL08 du 7 
décembre 2020. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans 
ces emplois seront inscrits au budget de la commune de ROUILLON, chapitre 12, 
article 64111. 

 

 

 



Délibération N° 2022 09 DEL 07 
 
Objet : Demande de financement dans le cadre du Fonds de concours Transition 
Energétique (FCTE) pour le Groupe scolaire : Réhabilitation du bâtiment de la 
maternelle, des salles Prebay et rénovation partielle des classes de l’école 
primaire (DETR DSIL) 
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 
 
Dans le cadre du Fonds de Concours pour la Transition Energétique (FCTE), pour 
l’année 2022, la commune de Rouillon a déposé une demande de financement 
auprès de Le Mans Métropole concernant : 
Le Groupe scolaire : Réhabilitation du bâtiment de la maternelle, des salles Prebay et 
rénovation partielle des classes de l’école primaire. 
Le coût total des dépenses éligibles au FCTE s’élève à 405 210.23 € HT. 
 
Le nouveau plan de financement est le suivant : 
 

Origine des financements Montant 
Maître d’ouvrage  

Fonds Européens (à préciser)  

DETR et /ou DSIL 184 574.00 € 

FNADT  

Conseil Régional 36 613.09 € 

Conseil départemental  

Le Mans Métropole 92 011.57 € 

Autre public (à préciser)  

Fonds privés  

 
Ainsi, je vous remercie, mes Chers Collègues, de bien vouloir : 
 

- m’autoriser à déposer une demande au titre du FCTE énergétique pour 
l’année 2022 

- attester de l’inscription du projet au budget de l’année en cours 
- attester de l’inscription des dépenses en section d’investissement 
- attester de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux 

Décision : 
Le conseil :  

- autorise M. le Maire à déposer une demande au titre du FCTE énergétique pour 
l’année 2022 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours 
- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement atteste de la 

compétence de la collectivité à réaliser les travaux 
 
 
Délibération N° 2022 09 DEL 08 
 
Objet : Convention de dons de denrées alimentaires entre la commune de 
Rouillon et l’association Rencontre Internationale de Jeunes (RIJ 72) 
 
Rapporteur : M. Laurent PARIS 



 
Depuis plusieurs années, l’augmentation du nombre de personnes en situation de 
pauvreté conduit plus de 5,5 millions de personnes à avoir recours à l’aide alimentaire 
dispensée sur l’ensemble du territoire par les associations et les institutions.  

Les actions de soutien alimentaire mises en œuvre par l’association Rencontre 
Internationale de Jeunes constituent un levier d’inclusion sociale des personnes 
aidées. Elles s’articulent autour d’une démarche soucieuse de l’équilibre nutritionnel, 
respectueuse de la dignité des personnes. 

Pour disposer des moyens de répondre aux besoins alimentaires, les bénévoles et 
salariés de l’association recherchent toutes les formes de soutiens financiers et 
matériels permettant d’y faire face et mettent en place des actions de collectes de 
denrées alimentaires notamment auprès des enseignes de la grande distribution, de 
collectivités territoriales. 

Ces actions de récupération de denrées alimentaires complètent celles des Fonds 
européens dédiés à l'aide aux plus démunis et des collectes nationales d’alimentation. 

La Commune de ROUILLON propose des produits alimentaires. 
Dans le cadre de son activité, la Commune de ROUILLON peut être amenée à sortir 
de la distribution certaines marchandises, notamment pour éviter de présenter 
plusieurs fois le même plat, ou des denrées arrivées en dates courtes (DLC) ou pour 
éviter une perte due à l’arrêt du service au consommateur (veille de week-end, de 
vacances…). 
 
Dans le cadre d’une politique de développement durable et dans une volonté d’inscrire 
son activité dans une démarche citoyenne et humanitaire (afin notamment de 
permettre l’alimentation quotidienne de personnes démunies et d’éviter de gaspiller 
des denrées alimentaires encore consommables dans des délais courts), la 
Commune de ROUILLON se propose d’apporter son aide à l’association en 
organisant un partenariat avec cette dernière. 
 
Vous trouverez, annexée à cette proposition, un projet de convention avec 
l’association Rencontre Internationale de Jeunes (RIJ 72), association de loi 1901, 
définissant le partenariat pouvant être mis en œuvre concernant le don de denrées 
alimentaires. 
 
Décision : 
Le conseil autorise M. le Maire à signer la convention de dons de denrées alimentaires 
entre la commune de Rouillon  et l’association Rencontre Internationale de Jeunes 
(RIJ 72) 
 

******************** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h 30 

 
******************** 

Le Maire,  
   
    

Laurent PARIS  
  



 Annexe Délibération N° 2022 09 DEL 01 
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